
Compte rendu de l’assemblée générale du 17/10/2014 

 

 

 

 

 

Membres du bureau présents : 

Mariannick CHASSIER 

Jean-Robert GRIBAUDO 

Patricia LAINE 

Xavier MAQUET 

Thierry ROBIN 

 

 

 

Etaient également présents : 

8 membres de l’association 

1 professeur : Brahim BOUMEDIENNE 

1 représentant du conseil municipal d’Azay le Rideau : Mme Thérèse FLACELIERE 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

- Rapport moral 2013-2014 et perspectives 2014-2015 

- Rapport financier 2013-2014 

- Rapport d’activités 2013-2014 

- Election des membres du bureau  

- Questions diverses 

- Communication de la représentante de la municipalité. 

- Pot de l’amitié  

 

 

 



 

1. Rapport moral 2013-2014 : 

 

Ce rapport est présenté par le Président du Judo Club : Xavier MAQUET. 

 

Xavier remercie Mme FLACELIERE pour sa présence à l’assemblée générale et souligne que 

la faible participation des adhérents est un phénomène récurrent. 

 

L’année écoulée a été très satisfaisante, sur tous les plans. 

 

En termes de résultats financiers, la gestion du club a permis d’afficher des résultats que l’on 

peut qualifier de sains malgré une baisse significative des subventions. Le président souligne 

qu’il faudra rester vigilant mais qu’il n’y a aucune alerte à lever. Il souligne également 

l’excellent esprit d’équipe qui règne au sein du club et un partage des tâches efficace. 

 

En termes sportifs, Xavier énumère les nombreux points forts du club : 

- Pédagogie et cours de qualités. 

- Equipe enseignante composée de deux professeurs diplômés et, depuis cette année, un 

suppléant. Assistés toujours par plusieurs bénévoles, André, Michel mais aussi 

certaines ceintures noires. Ceci permet d’assurer toutes les heures de cours offertes par 

le club et de pallier une éventuelle absence de l’un des professeurs (remplacement de 

professeur autorisé pendant un mois au maximum). 

- La présence au sein du club d’un commissaire sportif et de trois arbitres (bientôt 4). 

- Une présence de représentants du club aux instances fédérales et un suivi des 

méthodes fédérales (le club est affilié à la FFJ). 

- Une présence du club à tous les niveaux de compétition (de poussins à vétérans). 

- Un nombre de créneaux horaires important pour tous les membres du club à un tarif 

stable depuis plusieurs années (hors licence). 

- Des nouveautés pour 2014-2015 avec l’ouverture de deux nouveaux cours le samedi 

(TaïSo et neWaza). 

 

Xavier souligne que pour que le club continue de vivre et progresser la priorité absolue doit 

être donnée aux licenciés et au judo. Les questions financières ne doivent pas être occultées et 

l’organisation de quelques manifestations destinées à récolter des fonds doit se poursuivre 

mais ces activités doivent rester secondaires. 

 

Quelques chiffres : 

- 114 licenciés en 2013-2014. 

- 50% de renouvellement à ce jour, c’est chez les éveils et mini-poussins qu’on trouve le 

plus fort taux de désistement (50%).  

- 108 licences saisies à ce jour pour 2014-2015. 

- Des adhérents répartis sur tout le département avec, cependant : 

o 33% de ridellois, 

o 28 % d’habitants de Cheillé, 

o 11% d’habitants de Vallères. 

 

Quelques informations sur l’utilisation de l’argent de la licence (les 35€ de la FFJ) : 

- Ce montant augmente environ d’un euro tous les 2 ans. 

- 30% sont investis dans le sport (stages, championnats…). 



- 26% sont donnés aux ligues régionales et aux départements pour l’organisation de 

stages et compétitions. 

- 12% sont dédiés aux frais généraux et de personnel. 

- 10% INJ. 

- 6% à la communication. 

- 5% pour Judo TV et magazine. 

- 4% permettent l’organisation du Tournois de Paris. 

 

Le président termine en remerciant tous les bénévoles judokas ceintures noires ou de couleur 

qui participent à la vie du club (accueil du public, encadrement des enfants pendant les cours 

en support aux professeurs…). 

 

 

2. Rapport financier 2013-2014 : 

 

Ce rapport est présenté par le trésorier : Mariannick CHASSIER. 

  

Les documents présentés lors de l’assemblée générale sont annexés au présent compte rendu.  

 

Le bilan de la saison passée est, à ce jour, de : 625 euros de bénéfices. Il n’est pas totalement 

définitif mais ne devrait varier qu’à la marge. 

 

Les principales modifications expliquant le passage d’un bénéfice de 5600 € l’année 

précédente à un bénéfice de 600 € : 

- Les effectifs sont passés de 131 licenciés à 114. 

- Le club n’a pas reçu une subvention de 800 € du CNDS qu’il touchait depuis de 

nombreuses années. Cette subvention est accordée en fonction des projets présentés 

par le club, le projet présenté (favoriser la féminisation du club) n’a pas été retenu. 

Mme FLACELIERE mentionne la possibilité d’une participation du club à la semaine 

du handicap, projet qui pourrait être accueilli favorablement. 

- L’augmentation des enseignants (3eme DAN pour Brahim, CQP pour Alexis) 

entraînant également une augmentation des charges. 

 

A souligner : la très belle réussite du loto qui a rapporté plus que l’année précédente avec un 

public inférieur en nombre. C’est ce loto qui nous permet d’atteindre l’équilibre. La date du 

11/04/2015 est retenue pour l’organisation du prochain. 

 

Le principe d’une prise en charge des inscriptions aux masters et compétitions adultes avait 

été adopté lors de la précédente réunion de bureau à condition que les moyens du club le 

permettent. Pour cette année, ces inscriptions resteront à la charge des compétiteurs. 

 

Tous les frais liés aux compétions internationales sont couverts par le sponsoring. Il reste 

même une réserve de 504 € reportés sur la prochaine saison. 

 

Les comptes prévisionnels présentés ont été construits sur la base de charges stables et d’un 

nombre de licenciés également équivalent à celui de l’année écoulée. 

 

Les nouveaux cours du samedi matin ont permis de retrouver d’anciens licenciés et quelques 

nouveaux. Une journée porte ouverte ou une présentation du neWaza lors de la fête de Noël 

permettrait peut-être de trouver de nouveaux adhérents. 



 

Les comptes sont soumis au vote par le président et adoptés à l’unanimité. 

 

 

3. Rapport d’activités 2013-2014   : 

 

Ce rapport est présenté par le secrétaire : Thierry ROBIN. 

 

Le bilan sportif de la saison passée est bon, le club continue d’obtenir de bons résultats dans 

toutes les catégories : 

 

- Une ceinture noire chez les adultes : Antoine. 

- Une forte participation des adultes aux différentes compétitions, avec championnats 

d’Europe vétéran, mais aussi championnats du monde. Christophe souligne que peu de 

petits clubs sont présents à ces compétitions. 

- Six tigres d’or sur six participants chez les poussins. 

- Toutes les benjamines présentes en région, toutes sur le podium. 

- Une minime troisième au championnat départemental et présente en région.  

- Et toujours une très bonne participation de l’ensemble du club aux différents 

interclubs. 

 

 

Le 26 janvier 2014 le club a organisé son deuxième interclubs, une belle réussite cette fois 

encore. Ceci permet aux jeunes qui ne sont jamais sortis de se confronter à une première 

compétition. Si le gymnase est disponible à cette date, il serait possible d’en organiser un le 

15/03/2015. Un sondage sur l’intérêt pour une compétition par équipe sera fait à cette 

occasion. 

 

Le calendrier n’a rien rapporté. Il n’y en aura pas en 2014-2015, les sponsors se verront offrir 

un affichage sur le site internet du club et dans le dojo. La question d’une vente de 

photographies sur commande est posée, contact va être pris avec les photographes des écoles 

et du club de majorettes de Langeais. 

 

Les activités « annexes » :  

 

- Comme chaque année, la saison 2013-2014 a été ponctuée par les traditionnelles fête 

de Noël et fête de fin d’année. La fête de fin d’année a, à nouveau, été organisée sur 

deux jours : 

  - matinée judo et remise de ceintures le samedi. 

  - journée « barbecue » organisée par les judokas adultes le dimanche.  

 

- Le loto destiné à collecter des fonds a été une grande réussite. Rendez-vous le 

11/04/2015. 

 

 

4. Election des membres du bureau 

 

Rappel sur le fonctionnement du judo-club. 

 

Le club  est composé de ses membres et de deux instances : 



 

- le bureau composé du président, des vice-présidents (suppléants du précédent), du 

trésorier et du secrétaire. 

- Le comité directeur composé de membres volontaires souhaitant participer activement 

à la vie du club. Les ceintures noires et marrons adultes sont également membres de 

droit du comité directeur. 

 

Il existe 3 niveaux de réunion au sein du Club, elles sont convoquées en fonction de l’ordre du 

jour (questions administratives et/ou sportives) : 

 

 - Bureau 

 - Bureau + Comité  

 - Bureau + Comité + Adultes (ceintures marron et noire) 

 

 

Composition des différentes instances et élection des nouveaux membres : 

 

Composition du bureau pour 2013-2014 : 

 - Xavier MAQUET   Président du club 

 - Jean-Robert GRIBAUDO  Vice-Président 

 - Christophe RAVOT   Vice-Président 

 - Mariannick CHASSIER   Trésorier  

 - Thierry ROBIN   Secrétaire 

 - Patricia LAINE    Secrétaire Adjoint 

 - Jean-François ACKERMANN Trésorier adjoint 

 

Les membres du bureau souhaitent conserver leur poste. Xavier souligne toutefois que les 

postes de président et secrétaire devraient éventuellement être remis au vote, les statuts seront 

contrôlés et une AG extraordinaire sera convoquée si nécessaire. 

 

André BEAUCIEL, Michel BRUNO et Maryline REISHINO souhaitent rejoindre le bureau, 

ils sont élus à l’unanimité. 

 

Composition du bureau pour 2014-2015 : 

 - Xavier MAQUET   Président du club 

 - Jean-Robert GRIBAUDO  Vice-Président 

 - Christophe RAVOT   Vice-Président 

 - Mariannick CHASSIER   Trésorier  

 - Thierry ROBIN   Secrétaire 

 - Patricia LAINE    Secrétaire Adjoint 

 - Jean-François ACKERMANN Trésorier adjoint 

 - André BEAUCIEL   Membre 

 - Michel BRUNO   Membre 

 - Maryline BRUNO   Membre 

 

 

5. Questions et points divers : 

 

- Xavier soumet la proposition d’une autre banque pour la tenue des comptes du club, le 

Crédit-Mutuel. L’offre en termes de sponsoring et d’avantages offerts aux adhérents semble 



intéressante. Christophe RAVOT prendra rendez-vous au Crédit Agricole afin de voir s’ils 

font une contre-proposition. 

 

- Plusieurs réparations sont nécessaires au dojo : toit, douches… Mme FLACELIERE 

demande qu’un mail soit envoyé à Mr Jean-Claude BRETON, la mettre en copie. 

 

- Photos de fin d’année : prévoir une réunion de bureau au plus vite. 

 

- Un membre propose de récompenser les enfants en fonction des résultats. L'idée est acceptée 

mais il faut réfléchir à la récompense et à partir de quels résultats. 

 

- Date de la fête de noël. 20/12/2014. Thierry réserve le matériel. 

 

- Date de l’interclubs : 15/03/2015. En attente de confirmation pour réservation du gymnase et 

du matériel. 

 

- Dates du loto : 11/04/2015. Thierry réserve le matériel et confirme pour la salle. 

 

- Dates de la fête de fin d’année : 27 et 28/06/2015. Jean-Robert réserve la MJC, Thierry le 

matériel. 

 

 

6. Communication de la municipalité 
 

Xavier cède la parole à Mme FLACELIERE. 

 

La construction d’un nouveau Dojo sur le site de la CIBEM est à l’étude à la mairie. En effet, 

certains bâtiments seront conservés et dédiés aux associations. Ce Dojo serait un bâtiment 

distinct du gymnase qui sera construit pour le nouveau collège. L’ancien Dojo sera détruit. 

 

Xavier prendra contact avec les personnes responsables afin de préciser les besoins du Judo-

Club. 

 

Mme FLACELIERE précise qu’en plus de la mise à disposition des locaux, la nouvelle 

municipalité souhaite continuer à soutenir les différentes associations mais qu’une 

participation accrue des communes environnantes est également souhaitée. Une réflexion est 

en cours avec la communauté de communes. 

 

Le principe d’une lettre de rappel sur les bonnes pratiques dans l’utilisation du Dojo est 

adopté, destinataires : tous les utilisateurs de la salle. 

 

 

7. Conclusion 
 

L’Assemblée Générale prend fin et se termine autour d’un pot de l’amitié. 

 

 

       Le Président 



 

Annexe 1 au compte rendu de l’assemblée générale du 17/10/2014 

 

 
 

 



 

 


